
LA ROUTE N’EST PAS UN JEU.
ON NE DONNE PAS N'IMPORTE QUEL VÉHICULE 

À UN COLLABORATEUR  SANS QU'IL SOIT FORMÉ.

CELUI QUI CONDUIT, C’EST CELUI QUI NE BOIT PAS.

A MOTO, LA MEILLEURE PROTECTION, C’EST LE RESPECT DU CODE DE LA ROUTE.

SUR UNE MOTO, ON A 19 FOIS PLUS DE RISQUES D’AVOIR UN ACCIDENT MORTEL QU’EN VOITURE.

SOYONS PLUS VIGILANTS.

SUR UNE MOTO, ON A 19 F
D’AVOIR UN ACCID

LA SÉCURITÉ SUR LA ROUTE, LES PROFESSIONNELS ONT TOUT À Y GAGNER.

Pour savoir comment réduire le risque routier professionnel, rendez vous sur : www.risque-routier-professionnel.fr
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